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La vallée du Nohain par Auguste Muri (aquarelle, 1881) 

 

______________ 

Châtellenie de Cosne 

______________ 

saint-père (nuzy) 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le château de Saint-Père - autrefois appelé Saint-Père de Neuzy (ou de Nuzy) - 
date du début du XVème siècle, époque à laquelle il était entouré d’eau, mais a été 
profondément remanié aux XVIIè et au XIXè siècles, époque à laquelle un 
magnifique parc a été créé, confié au comte de Choulot, auteur de « L’Art des 
Jardins ». 

La création de ce fief est due à un don de cette terre par le Duc de Bourgogne à 
un de ses fidèles conseillers : Guillaume Vignier. Il fut occupé un temps par 
Perrinet Gressart. 

Il semble avoir été confondu ensuite avec l’ancien fief de Neuzy – aujourd’hui un 
domaine agricole à l’est du village, qui était sans doute le site d’un ancien manoir 
seigneurial – pour lequel un certain Etienne de Nuzy avait fait hommage au comte 
en 13501. 

Saint-Père passa ensuite aux d’Assigny, puis aux Stutt de Tracy (voir cette 
notice), avant d’être racheté par les Rameau en 1712. 

Sa possession fut associée, la plupart du temps à celle d’Inséches (voir cette 
notice).  

Malgré les modifications opérées au fil du temps, le château de Saint-Père 
conserve son charme médiéval, notamment la partie centrale et ses tours d’angle et 
l’aile gauche et sa tour carrée. Toutefois, le pont-levis a été remplacé par un simple 
pont, les douves, alimentées par un ruisseau affluent du Nohain, ont été asséchées, 
et une partie des bâtiments qui formaient une cour close ont disparu. 

__________________ 

Suite des seigneurs de St-Père 
__________________ 

 

1/ Guillaume VIGNIER 

Chr, Gouverneur de Duesme2, Trésorier des Guerres, conseiller et secrétaire du duc 
de Bourgogne, cité à de nombreuses reprises dans des documents relatant l’histoire 
de la Bourgogne et de la France au début du XVème siècle ; son neveu Jean Vignier 
est valet de chambre et « Huissier d’Armes » du Duc (14193), et réputé spécialiste 
des « affaires françaises »4. (Fils de Charles, né en 1351, sgr de la Roche au cté de 
Salins, et de Radegonde de la Tour) 

 
1 Marolles, col. 265 
2 Château ducal en Châtillonnais (ruines) 
3 In « Mémoires de J. Du CLERCQ » 

4 In Bertrand Schnerb « L’Affaire Jean Bertrand » : Juin 1418 :  « ….De là, il alla 
tranquillement à Châtillon-sur-Seine où il profita de son séjour pour faire célébrer les 



Il reçut du duc la terre de Nuzy (Saint-Père) en 1407.  

________ 

 
     Au service de Jean-le-Bon, Duc de Bourgogne de 1403 à 1419 ; secrétaire 
d'état, ayant la confiance du Duc, qui le qualifie de "son compère", est parrain de 
son fils Philippe offrant à l'enfant des tasses d'argent, lui fait plusieurs dons tant 
numéraires que le fief de Saint-Père (Cosne), lui donne le bail de Romainville 
(Saint-Denis) ; le considérant comme l'un des plus instruits de ses conseillers, il 
lui donne, avec 3 autres, pouvoir de signature sur les dons et finances. 

Homme d'armes comme il se doit, accompagné de deux compagnons et 7 ou 8 
chevaux, le Duc lui offre un bassinet et autres équipements à Saint-Omer en 
1406. 5 

Chargé de missions diplomatiques par le Duc, auprès du Duc de Berri en 
1410 à Poitiers, à Mehun-sur-Yèvre pour y rencontrer Jeanne de Boulogne, à 
Montluçon, à Sancerre après du sire de Montberon, à Paris en 1411 pour 
récupérer des bijoux abandonnés par le Duc en son hôtel parisien, en 1413 à 
Arras pour examiner un trésor découvert ; en 1415 pour lever des emprunts en 
Bourgogne, etc. En 1410, son hôtel proche Paris (à Romainville (Saint-Denis) ou 
à Issy) est occupé par les Armagnacs. 

En 1413, Paris sous pouvoir Armagnac, ses biens sont saisis et il est banni, 
ainsi que Jehannin son clerc. Il fuit avec sa famille vers les Flandres ; attaqué 
sur un chemin et emprisonné par les Armagnacs en 1416 ; rançon payée par les 
châtellenies du Duché de Bourgogne ; indemnisé de la perte de ses biens 
franciliens par Jean-Sean-Peur lorsque ce dernier reprend Paris en 1418 ; 
nommé Trésorier des Guerres et clerc-notaire de la Chancellerie par Charles VI 
(sous influence bourguignonne). 

Le roi Charles parrain de son fils Charles en 1418. 

Prête allégeance au traité de Troyes et de ce fait à Henry V d'Angleterre, 
héritier d'après le traité du trône de France, aux dépends du Dauphin 1420/21 ; 
en envoyé à Nevers par Charles VI et le Duc comme commissaire du Roi pour 

 
noces de l'un de ses huissiers d'armes, Jean Vignier, neveu de son secrétaire 
Guillaume Vignier. Arrivé le 16 juin dans la ville, il n'en repartit que le 23. .. » 

 
5 In « Mémoires pour servir à l’Histoire de France et de Bourgogne », en 
note pp.116-117 : «  M. le duc donna six tasses d’argent verrées, pesant dix marcs, à 
l’enfant de Maître Guillaume Vignier son secrétaire, lequel mondit seigneur leva sur fonts 
au mois de décembre 1409, au prix de 8 francs le marc… » 

« Dans un compte de Pierre Goremont, Receveur général des Finances de France, il est 
rapporté ce qui suit (fol. 177) : A Maître Guillaume Vignier, Trésorier des guerres du Roi 
notre Sire et compère dudit seigneur, 500L que icellui seigneur par ses lettres patentes 
du 4 octobre 1418 lui a données par grâce spéciale, en faveur et considération de ce que 
icellui seigneur depuis n’a guères avoir fait tenir sur les saints fonts de baptême en 
l’église St-Pol à Paris le fils dudit Trésorier et lui a donné son nom audit baptême… » 

« Il est dit dans un compte de Jean Fraignot de 1415, que Maître Guillaume Vignier, 
secrétaire de M. le Duc, fut pris prisonnier le 14 janvier 1415, par les gens du comte 
d’Armagnac, ennemis de M. le Duc, entre Ligny et Crécy-en-Brie, M. le Duc lui donna 
500 écus d’or pour payer sa rançon… » 



recevoir le serment de la ville de donner respecter les clauses du traité de Troyes 
et donner obéissance au Roi d'Angleterre. 

Décédé en 1425, date à laquelle il est remplacé comme Trésorier des Guerre 
et comme Seigneur (bail) de Romainville. 

________ 

X v. 1400, à Auxerre, Marie BOUDAULT (°v. 1380), sans doute de la famille de ce 
nom du Morvan nivernais (peut-être fille de Jacques et Marguerite de la Chaume ; 
voir Villenaut, p. 451) (cf. aussi : Jean, eyr, sgr de Thaveneau (Mouron) Marcilly-sur-
Yonne à Cervon, le Bruil à Montreuillon, et en partie de Chitry-sous-Montsabot à 
Neuffontaines…)6 

______ 

 
Château de Thaveneau (Mouron-sur-Yonne) 

 
Epigraphie héraldique de Soultrait – Art. Thaveneau 
 
Dans la commune de Mouron, se trouve encore le château de Thaveneau, 
manoir du xv* siècle, remanié à diverses reprises et maintenant presque ruiné. 
Nous y avons vu une haute cheminée dont le manteau est décoré d'un écu 
autrefois peint, mais assez fruste et décoloré, qui nous a paru être parti 
d'hermine, à une bordure engrêlée, et de... à une bande de couleur foncée, peut- 
être de sable. La forme et l'ornementation de la cheminée accusent la seconde 
moitié du xv siècle ; à cette époque, Thaveneau appar- tenait à une famille 
Boudault où Boudaud dont le blason ne nous est pas connu et sur laquelle nous 
ne savons que ce qu'eu disent l'Inventaire des titres de Nevers et le Morvand.   
 
En 1316 et 1325, Hugues Boudault, écuyer, était seigneur de Pars, dans la 
châtellenie de Montreuillon. En 1406, Jacques, seigneur de Pierreseiche, dans la 
même châtellenie, avait un fils, nommé Pierre, à qui sa femme, Damise du 
Bruys, avait apporté en dot la seigneurie du Bruys. Dans le même temps, vivait 
Etienne, homme d'armes du comte.  
 

 
6 Marolles : 1460, Jean BOUDAULT, escuyer, seigneur de MARCILLY-sur-YONNE et 
en partie de CHITRY-sous-MONSABOT, rend hommage au comte de Nevers pour ce 
qu'ils possède à Chitry ; en 1479, Jean BOUDAULT, escuyer, seigneur de 
MARCILLY et TAVENEAUL est témoin au mariage de Pierre LE BRETON, de Nevers, 
et Marguerite PERREAU, de Corbigny.  

 
 



Le fief de Thaveneau entra dans cette famille au commencement du xv siècle; 
Jean Boudault, probablement fils de Pierre, gouverneur de Château-Chinon et 
d'Avallon, en était seigneur, ainsi que du Bruys et de Marcilly, en 1423 ; il en 
bâtit la chapelle et sans doute reconstruisit le château ; son fils, Jean, homme 
d'armes du comte de Nevers, possédait Marcilly et Thaveneau en 1479 et, 
quelques années plus tard, devenait bailli et garde du scel de Château-Chinon. 
Mentionnons encore Charles Boudault, gruyer de Château-Chinon en 1445. A 
partir de la fin du xv siècle, on ne trouve plus lo nom de Boudault dans les 
documents historiques sur le Morvand. M. Baudiau nous apprend que Jean 
Boudault II, n'ayant pas eu d'enfants, légua ses biens à Pierre Le Roy, seigneur 
de Carreau, mari de Paule de Marot sa nièce.  
 

 
Château de Marcilly (Cervon) 

Pour certains cet édifice fut bâti vers 1455 sur l’initiative du bailli et gouverneur 
de Château-Chinon, Jehan Boudault, mais Baudiau cite Salazart, gentilhomme 
espagnol, comme premier bâtisseur. De nombreux propriétaires se succédèrent 
dont Louis de Mesgrigny, comte d'Aunay et époux de Charlotte Le Prestre, fille 
du Maréchal Vauban (enfant du Morvan), au début du XVIII. Les canons encore 
disposés dans le parc viendraient de la prise de Philippsburg.  

_______ 

D’où : 

- Charles, qui suit 
- Philippe 

 

2/ Charles VIGNIER 

Sgr de St-Père de Nuzy (La Brosse dit qu’il mourut sans post.) 

X ? 

D’où : 

- Jacqueline (v. 1480), qui suit  
- Marguerite X Ravaud d’Assigny, frère de Guillaume ci-dessus, d’où post. 

 

3/ Jacqueline VIGNIER (°v. 1480) 



Dame de Saint-Père et de Neuzy 

X Guillaume « l’Ainé » d’ASSIGNY, sgr de Leugny, en Auxerrois (fils d’Etienne, sgr 
de Ronchières, lui-même fils de Guillaume et Jeanne de La Rivière - elle-même fille de 
Jean et Agnès de Billy - et de Anne-Agnès de Troussebois) 

 

En Auxerrois : « D'hermine ; au chef de gueules chargé d'une fasce vivrée d'or » 

(ces armes sont présentes dans l’église gothique de Saint-Père, en clef sur une 
croisée d’ogives de la nef) 

 

 

 

D’où : 

- Jeanne, qui suit 
- Marguerite X Antoine de Boisselet (fils de Jean et Perrette de Lenfernat) 

 

4/ Jeanne Barbe d’ASSIGNY 

Dame de Saint-Père de Nuzy 

X Alexandre d’ESTUTT, sgr d’Assay (fils de Thomas et de Agnès Le Roy), sp 

 
En Nivernais : « Écartelé : aux 1 et 4, palé de sable et d'or ; aux 2 et 3, d'or, au 

coeur de gueules » 



(Armes représentées dans l’église de Saint-Père : en clef de voute d’une croisée 
d’ogives de la nef, et sur la pierre mortuaire de François d’Estutt, qui suit) 

 

X2 Anne REGNIER (fille de Pierre Régnier, sgr de Guerchy, en Auxerrois, et de 
Perrette du Chesnay) 

 

d’où : 

5/ François Ier D’ESTUTT (+1591) 

Sgr de St-Père, Nuzy, Les Ormes-Secs, Villemoys, Rosiers, La Grange-Rouge, 
Gouverneur de Cosne 

X Renée de BOISSELET, dame héritière de St-Père en pie (fille d’Antoine, sgr de 
la Cour de Mailly, et Marguerite d’Assigny, dame de Saint-Père, elle-même fille de 
Guillaume et Jacqueline Vignier, dame de St-Père) 

 

D’où : 

- François, qui suit 
- Etienne, qui suivra en 6bis 

 

6/ François II d’ESTUTT de TRACY 

Sgr de Tracy – voir cette notice - Saint-Père, Orme-sec (les Ormousseaux à St-
Père), Villemoison, Berges, Cry, Plautot ( ?), Granges rouges et Rosiers, Capitaine 
exempt des Gardes-corps du Roi 

X1 1586 Françoise de BAR, dame de Tracy, sp 

X2  1593 Marie de BUFFEVENT (+ 23 déc 1614)7 (fille de Louis et Marguerite de 
Viault-Champlivault), d’où : 

 
(Armes représentées dans l’église de St-Père, au-
dessus d’une pierre tumulaire dans la chapelle 
seigneuriale) 

7/ René d’ESTUTT de TRACY 

 
7 Sa pierre tombale dans l’église de Saint-Père, à côté de celle de son mari 



Sgr de Saint-Père et Rosiers (…-1607), à l’armée de Savoie), sp 

X Madeleine de REUGNY (fille de François, Vcte de Reugny, sgr de Favray, et de 
Marie de Louseau, dame de Villate et du Pezeau) (Voir la notice sur Favray) 

 

X2 Jacques GRASSET, sgr de Rouillé, Cap. de la grosse tour de Bourges 

D’où Henry Grasset, sgr de Favray, GO du Pce de Condé, Echevin de Bourges X 
Marie Picault, d’où Catherine Grasset X Guillaume Labbé, sp 

_____________ 

 
6bis/ Etienne d’ESTUTT de TRACY (1574-…) 
Sgr d’Insèches et de Saint-Père 

X 1699 Madeleine de BUFFEVENT (fille de Louis, sgr de Chaumont, et de Madeleine 
de Viault-Champlivault, sœur de Marie, ci-dessus) 

 

7bis/ Jacques d’ESTUTT de TRACY (+ 16818) 
Sgr d’Insèches, le Berceau et Baurin 

X 1634 Edmée de RACAULT (fille de Roch, sgr de Reuilly, et d’Anne Régnier de 
Guerchy) 

D’où : 

- Charles, baron d’Alligny, sgr d’Insèches et de Saint-Père (+ 17059) X Anne 
Foucault (+1702, id), sp (fit don d’Alligny et Insèches au neveu de sa femme F. 
de Foucault) 

- Roch, sgr du Berceau et de Baurin X Marie-Antoinette de Bretagne 
- Marie-Anne X Gilbert de La Platière-Montifault 
- Marguerite, qui suit 

 

8/ Marguerite d’ESTUTT de TRACY 
X 1677 Pierre de NUCHEZE, sgr du Plessis et de Saint-Léopardin d’Allier (fils de 
Charles et Françoise des Ulmes) 

 
8 Pierre tombale dans l’église 
9 Pierre tombale dans l’église 



 
En Bourbonnais : « de gueules à neuf molettes à cinq pointes, d’argent, posées 

3,3 et 3 » 

_________________ 

Vente en 1712 par les enfants de Marguerite d’Estutt à Louis Rameau 

_________________ 

 

1/ Louis RAMEAU dit « de SAINT-PERE »  (1er mars 1667 à Donzy – 6 jan 1760 à 
St-Père, Cosne10) 

Médecin à Donzy ; sgr de St-Père par acquisition (1712) et de Montbenoît par all., 
Secrétaire de l’Intendant de Normandie, puis de Poitou, Fauconnier du Roi, Médecin 
du Roi, puis négociant en fer en Nivernais (fils de Jean Rameau, notaire à Donzy, et 
Marguerite Beaumont) 

Acquiert pour la somme de 29.500 livres le château et le domaine de Saint Père le 9 
juin 1712. 
 

 
Bas-relief dans l’église de Saint-Père 

 

X 13 aout 1697 à Donzy, Marie FRAPPIER de MONTBENOIT  (1670-172811) (fille 
de François (1620-1688), avocat en Parlement, Lieutenant de la Maîtrise des eaux et 
forêts de Donzy, Bailli, sgr de la Roussille (Entrains) (voir cette notice) lui-même 
fils de François (1570-1647), sgr de Montbenoit ; et de Catherine Lasné, de Donzy)12 

(Inhumée dans le caveau de la chapelle seigneuriale de Saint-Père) 

 
10 Pierre tombale dans l’église 
11 Sa pierre tombale dans l’église 
12 Une cloche de l’église de St-Père, fondue en 1718 a eu pour parrain et marraine : 
« Noble Louis Rameau, fauconnier au vol pour héron de la grande fauconnerie de 
France, et dame Marie Frappier son épouse, seigneur et dame des fiefs de Saint-
Père et Rozière… (source Epigraphie héraldique) 



 

 

11/ Jean-Louis RAMEAU de SAINT-PERE (9 sept1698 à Donzy -1791 guillotiné13) 

Sgr de Saint-Père, Avocat en Parlement, président en l’élection de Gien, subdélégué 
de l’Intendant d’Orléans, Echevin de Cosne (1731) 

X 22 jan 1731 à Cosne-St-Jacques, Marguerite Suzanne MIJONNET (1706 
Vailly-s-Saudre- 1766 Cosne14) (fille de Jean, Bailli de la Bie de Vailly, et Anne Morel) 

(Inhumés dans la chapelle seigneuriale de l’église de St-Père) 

 

12/ François-Louis RAMEAU de SAINT-PERE ou « de Chassenait » ? (25 fev 1742 
Cosne-St-Laurent – 28 nov 1820 à Gien) 

Sgr de St-Père, médecin, maire de Gien 
 
X 13 jan 1782 à Gien, Marie Anne Claude BRICON (fille de Claude Benjamin, 
Procureur du Roi au Baillage de Gien, et Marie-Jeanne Vannier) 
 
D’où : 

- Louis-Benjamin, qui suit 
- François Adolphe X Marie Corbin, d’où post. 

 

 

13/ Louis Benjamin RAMEAU de SAINT-PERE (1786 Gien-1852 Cosne) 

Maire de Saint-Père, fit reconstruire en partie le château. 
 
X 31 mars 1813 à Cosne, Joséphine LEBLANC de LA CAUDERIE (1791 – 
Vielmanay – 1870 Cosne) (fille de Benoit-Gilbert, Pdt du Tribunal de Cosne, et 
Adélaide Beaufils de St-Vincent) (cf. fiche Vieux-Moulin), d’où Clémentine X 
Antoine Bichier des Ages, et post. 

_______________ 

 
13 Pierre tombale dans l’église 

14 Pierre tombale dans l’église 


